
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 131 du 23 janvier 2017

Arrêté ministériel du 10 janvier 2017 portant nomination des membres de la commission des zones
rurales chargée d’examiner les demandes concernant les aides prévues au titre III de la loi du 27 juin
2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture et de la

Protection des consommateurs,

Vu le règlement grand-ducal du 23 juillet 2016 relatif aux régimes d’aides prévus au titre III de la loi du 27
juin 2016 concernant le soutien au développement durable des zones rurales, et notamment son article 1er ;

Arrête:

Art. 1er.
Sont nommés membres de la commission des zones rurales chargée d’instruire les demandes concernant
les aides prévues au titre III de la loi du 27 juin 2016 concernant le soutien au développement durable des
zones rurales :

a) Membres effectifs :

M. André Loos, Conseiller de Gouvernement 1ère classe auprès du Ministère de
l’Agriculture, de la Viticulture et de la Protection des consommateurs ;

M. Arno Frising, Conseiller auprès du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la
Protection des consommateurs ;

M. Marc Weydert, Ingénieur-chef de service de la circonscription Nord du Génie rural
à Diekirch auprès de l’Administration des services techniques de
l’agriculture ;

M. Laurent Solazzi, Conseiller auprès du Ministère de l’Economie, représentant la Direction
générale – PME et Entrepreneuriat ;

M. Luis Soares, Attaché auprès du Ministère de l’Economie, représentant la Direction
générale Tourisme ;

M. Bruno Alves, Attaché auprès du Ministère du Développement durable et des
Infrastructures, représentant le Département de l’environnement ;

Mme Claudine Schmit, Inspecteur auprès du Ministère de l’Intérieur, représentant la Direction de
l’Aménagement communal et du Développement urbain ;

M. Patrick Hierthes, Attaché auprès du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et de
la Jeunesse ;

Mme Heike Pösche, Chargée d’études auprès du service du suivi archéologique de
l’aménagement du territoire du Centre national de recherche
archéologique, représentant le Ministère de la Culture ;

Mme Simone Schoder, Architecte-employée (patrimoines rural et urbain) auprès du Service
des Sites et Monuments nationaux, représentant le Service des Sites et
Monuments nationaux.
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b) Membres suppléants :

Mme Françoise Bonert, Conseiller auprès du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la
Protection des consommateurs ;

Mme Fabienne Rosen, Conseiller auprès du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la
Protection des consommateurs ;

M. Yves Mersch, Ingénieur-chef de service de la circonscription Sud du Génie rural à
Grevenmacher auprès de l’Administration des services techniques de
l’agriculture ;

M. Luc Zuang, Expéditionnaire dirigeant auprès du Ministère de l’Economie,
représentant la Direction générale – PME et Entrepreneuriat ;

Mme Annick Birgen, Rédacteur auprès du Ministère de l’Economie, représentant la Direction
générale Tourisme ;

M. Patrick Jung, Attaché auprès du Ministère du Développement durable et des
Infrastructures, représentant le Département de l’environnement ;

M. Yves Delcourt, Géographe auprès du Ministère de l’Intérieur, représentant la Direction
de l’Aménagement communal et du Développement urbain ;

Mme Claudia Schroeder, Employée auprès du Ministère de l’Education nationale, de l’Enfance et
de la Jeunesse ;

Mme Mei Duong, Archéologue auprès du service du suivi archéologique de l’aménagement
du territoire du Centre national de recherche archéologique, représentant
le Ministère de la Culture ;

Mme Catherine Medernach, Conservatrice-stagiaire (patrimoines rural et urbain) auprès du Service
des Sites et Monuments nationaux, représentant le Service des Sites et
Monuments nationaux.

Art. 2.
M. André Loos exerce les fonctions de président de la commission des zones rurales. En cas
d’empêchement, il sera remplacé par M. Arno Frising.
Mme Catherine Scheidweiler, employée auprès du Ministère de l’Agriculture, de la Viticulture et de la
Protection des consommateurs, est adjointe à la commission comme secrétaire.

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition du présent arrêté est transmise à chacun des
membres, pour lui servir de titre, ainsi qu’au Contrôleur financier et au Président de la Cour des comptes,
pour information.

Luxembourg, le 10 janvier 2017.

Le Ministre de l'Agriculture, de la Viticulture
et de la Protection des consommateurs,

Fernand Etgen
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